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Rejeté

AMENDEMENT N o CE256

présenté par
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M. Dharréville, M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, M. Lecoq, M. Nilor, M. Fabien Roussel 
et M. Serville

----------

ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 3 par les mots :

« et en recherchant le plus haut niveau de qualité urbaine, architecturale et environnementale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir la qualité urbaine, architecturale et environnementale des zones 
d’aménagement concertées, en posant cette exigence comme principe régissant la création de tout 
projet d’aménagement.


